
REEE
RÉGIME ENREGISTRÉ 
D’ÉPARGNE-ÉTUDES 

Épargnez pour l’éducation de votre enfant 
en profitant d’un avantage fiscal



La hausse du coût des  
études collégiales ou 
universitaires fait en sorte  
qu’il est plus important que 
jamais d’exploiter les avantages 
d’un REEE, en cotisant dès 
maintenant pour l’éducation 
future de votre enfant.
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Une épargne à imposition reportée

Les cotisations à un REEE ne se déduisent pas de votre revenu 
imposable, mais les gains des placements détenus dans le régime  
ne sont fiscalisés que lors du versement au ou à la bénéficiaire.

Plafond de cotisation 

Vous ne pouvez cotiser au-delà de 50 000 $ et la Subvention canadienne 
pour l’épargne-études additionnelle n’est appliquée que sur la première 
tranche de 2 500 $ versée chaque année. 

Subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE) 

Chaque bénéficiaire de REEE est admissible à une subvention allant 
jusqu’à 20 % de la première tranche de 2 500 $ de cotisation annuelle 
(soit 500 $) jusqu’au 17e anniversaire du ou de la bénéficiaire. Si une 
cotisation de moins de 2 500 $ est versée au cours d’une année 
donnée, les droits inutilisés à la SCEE peuvent être reportés, jusqu’à 
concurrence de 1 000 $ par année. Le maximum à vie de SCEE s’élève 
à 7 200 $ par bénéficiaire. 

Incitatifs provinciaux à l’épargne-études 

La Colombie-Britannique, la Saskatchewan et le Québec offrent des 
programmes qui peuvent augmenter la valeur d’un REEE. Si vous vivez 
dans une de ces provinces, communiquez avec votre conseillère ou 
avec votre conseiller iA Gestion privée de patrimoine pour obtenir de 
plus amples précisions.



FA
Q Questions et réponses sur les REEE 

1	 Combien puis-je avoir de REEE? 

	 Il n’existe pas de limite au nombre de régimes dont votre enfant 
peut bénéficier auprès des différentes institutions, mais les 
cotisations ne peuvent excéder 50 000 $ à vie par bénéficiaire, 
tous régimes confondus. 

2	 Comment mon enfant peut-il utiliser les fonds 
épargnés dans son REEE? 

	 Les fonds peuvent être retirés pour financer les coûts du 
programme admissible d’études collégiales ou universitaires 
de son choix, à savoir la scolarité, les livres, le logement, le 
transport et l’informatique. 

3	 Puis-je transférer un REEE à un autre enfant? 

	 Oui. Si un enfant décide par exemple de ne pas s’inscrire à 
l’université, vous pouvez changer le nom de bénéficiaire de  
son REEE ou vous pouvez simplement l’ajouter à un REEE 
familial existant. 

4	 Qu’arrive-t-il aux fonds inutilisés d’un REEE? 

	 Les REEE arrivent à échéance au bout de 35 ans et toute 
cotisation inutilisée est retournée sans impôt. Tout revenu 
provenant des cotisations peut être transféré (jusqu’à 
concurrence de 50 000 $) dans le REER du cotisant ou de la 
cotisante (ou de leur conjoint ou conjointe) ou imposé au taux 
marginal majoré d’une surtaxe de 20 %. Tous les fonds inutilisés 
de la SCEE doivent être remboursés au gouvernement. 

5	 Puis-je retirer des fonds d’un REEE? 

	 Les cotisations peuvent être retirées sans impôt par le cotisant 
ou la cotisante à tout moment, mais certaines restrictions 
s’appliquent éventuellement aux versements futurs de SCEE.
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Le coût d’un programme universitaire de quatre ans  
risque de s’élever à

104 898 $
en 2041

Sondage Embark, Yahoo! Finance, 8 novembre 2023. 

78,0 milliards $ 	—	 montant des cotisations 
		  REEE de la population 
		  canadienne en 2021. 

5,8 milliards $ 	—	 montant que les familles 
		  canadiennes ont cotisé à 
		  un REEE en 2021. 

Source : Gouvernement du Canada. Programme canadien pour 
l’épargne-études Revue statistique annuelle 2021

https://finance.yahoo.com/news/canadians-expect-pay-average-75-110000985.html


À propos de iA Gestion privée de patrimoine

iA Gestion privée de patrimoine offre des solutions de 
gestion de placements sur mesure par l’intermédiaire 
d’un réseau de plus de 460 conseillers en placement 
indépendants. Avec un actif sous administration de plus 
de 50 G$, nous représentons le partenaire de choix des 
investisseurs avisés de tout le Canada. 

iA Gestion privée de patrimoine est détenue par  
iA Groupe financier (iAGF), l’une des plus importantes 
sociétés d’assurance et de gestion de patrimoine au 
Canada et, dans une moindre mesure, aux États-Unis. 
Pour en savoir plus sur iA Groupe financier. 

iagestionprivee.ca

Cet article a pour but de fournir des renseignements strictement généraux sur certains sujets et ne doit pas être considéré comme un avis fiscal ou juridique ou un conseil de placement. Veuillez obtenir des 
conseils professionnels indépendants adaptés aux particularités de votre situation. iA Gestion privée de patrimoine inc. est membre du Fonds canadien de protection des investisseurs et de l’Organisme 
canadien de réglementation des investissements. iA Gestion privée de patrimoine est une marque de commerce et un nom sous lequel iA Gestion privée de patrimoine inc. exerce ses activités. (2
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https://ia.ca/a-propos

